
t'

h

'J

port à la foi ou àla morale, soit parce qu'elles peuvent nece-
ter la liberté et l'indépendance. ou l'existence de l'Eglise,
*"Šme sous le rapport temporel.

Il eut ne présenter un candidat dont le programme ibit
hostilo à lEglise, ou bien les antécédents soient tels que sa
cadidature soit une menace pour ces mêmes intérêts.

r-wDo méme-un parti politique peut être jugé dangereux,
»en seulement par son programme et par ses antéoédents,*
msais encore par les programmes et les antécédents partion.
lier de ses, chefs, do ses principaux membres et de sa
pre.e,-sice parti ne los désavoue point et ne se sépare
,point définitivement d'cux dans le cas où ils persistent dans
ler erreur après en avoir été avertis.

Dans ces cas un catiolique peut-il, sans renier sa foi,
as se montrer hostile à l'Eglise dont il est membre, un
eatholique, peut-il, disons nous, refuser à l'Eglise le droit.
de se défendre, ou plutôtde défendre les intérêts spirituels
dei fames qui lui sont confiée. ! Mais l'Eglise parle agit et
eombat par son clergé, et refuecr ces droits au clergé, o'cet

es refuser à 'Eglise.
Alors le prêtre et l'Evêque peuvent cn toute justice et doi-

vent en toute conscience élever la voix,.signaler la danger,
ddearer avec autorité que voter en un tel sens est un péché,
que thire tel acte expose aux censures d'e l'Eglise. Ils peu.
et et doivent parier non seulenent aux électeurs et aux

candidats, mais même aux autorités constituées, car le de-
voir, de tout homme, qui veut sauver son Amc, est tracé par
M-loi divine ; et l'Egli&e, conie une bonne mère, doit à
tous ses enfants, de quelque rang qu'ils soient, t'amour, et,
p.r' conséquent, la vigilance spirituelle. Ce n'est donc point
convertir la cbaire en tribune politique que d'éclairer la cons-
cice des fidèles sur toutes ces queFtions où le salut se trouve
intdresd.

Sans doute, N. T. C. F., de semblables quertions ne
se présentent pas tous les jours; niais le droit n'en est pas
MoinE certain.

.11 est évident, par la nature même de la question, qu'à
'.Eglise soul doit appartenir l'appréciation des circonstances

cil il faut ainsi élever la voix en faveur de la foi et de la
morale chrétienne.

L'on objectera peut-être que le prêtre est exposé cornme
tout homme, à d6p:v4ser la limite qui lui cet assignée et
qu'alors c'est à l'Etnt à le faire rentrer dans le devoir..

A cela nous répondrons d'abord q ue c'est fnire gratuite-
ment injure à l'Eglitsu outière que. 3e supposer qu'il n'y a.
pas dans sa hiérurchio un retnède à i hijusitice ou à l'erreuri
d'un de ses ministres. Eu effet, l'Eglisa ses tribunaux ré
gulièremont constitués, et i quelqu'un croit avoir droit de
se plaindre d'un ministre de l'Eglise, ce n'est pas au tribu
nil civil qu'il doit le citer, osais bien au tribunal coclésias-
tique, seul compétent à juger la doctrini et les-actes du
Prêtre. Voilà pourquoi Piu IX, dans sa bulle Apostolice
Sedis, octobre 1869, déolare frappés d'une excommunication
majeure ceux qui obligent directement ou indirectcment.-les
juges lnïques à citer devant leur tribunal les personnes ce-
olIsiastiqIues, contre los dispo'ltions du droit canonique.

En second lieu, quand l'Etat envahira les droits de l'E
glise, foulera aui pieds ses privilèges les plus aorés, comame
cels arrive aujourd'hui en Italie, en Alleanngoe et en Suisse,
m. serait-ce pas le comble do la dérision que de donner K ce
mime Etat Id droit do baillonner sa victime ?

.En troisième lieu, si l'on pose en principe qu'un pouvoir
n'eiste pas, parce qu'il peut arriver que quelqu'un en abuse,
il faudra nier tous les pouvoirs civils, car tous ceux qui en
- oD revtus, sont faillibles.-(A continuer,) .

Les soirôes d'hiver à la campagne

.Ls ldnguies soirées d'n.utonne approchent;.blientÔt les val-
léés seront A l'ordre di jo:ar dans nos campagnes. Aprèa les
durs tra'vanx, l'amusement est non seulement permis, uais de
plus désirable. Un cultivateur privé de récréation su fatigue vite
de son sort et nvie les professions -des villes où l'on s'nble
mieux *s'nîmuîser. Ce qui fait que l'iabitiant dfs villes éprouve
facilement des distractions, c'est la facilité où il se trouve de
rencontrer son semblablé, d'échagser ses idées et .de profiter de
celles des autres. Aux labitantts de la campagne.d'imiter ceux
des villes en autant que la chose est praticable. Nous voudrions
voir les cultivateurs d'aine concession ou d'uae certaine partie
d'une concession organiser ensemble des renions intimes aux-
quelles ils assisteraient avec leurs familles. Nous voudrions voir
les cultivateurs plus unis, plus sympatliiques lei uiîsnvers les
autres et nous voudrions <lie cette union rendit les cours nieil. -
leurs, les intelligenees plais éclairées. L'honine est fait po'ur
vivre en société avec ses frères, Dieu lui a donné la faculté de
penser, l'art de la parole, il. faut qu'il ua-e de ces deux moyens
pour contribuer au bonheur des autres et au sien propre. -
• Donc cultivateuirs, visitez-vous,-échange'z vos sentiments, ins.
truisez-vous mut uellement sur vos devoirs de chrétiens, de ey-
toyens, donnez-vous des conseils claritabls, excitez-vous aux
oeuvres de progrès; aux sages pratiquesagricoles. Voilà comment
utiliser les heures de loisir que la mauvaise saison vous ménage.-
-Semaine agricole.

Le jardinier-, ce qu'il doit être et comment il faut
le traiter -

Rien de si commun que les jrdiniers en t'on les geares, ce-
iendant rien de si rare qu'un bon jardinier. En elfet, où pent-il
avoir aippris son métier? Chez sen prfu? Chez son iaître ? Mais
ai ni l'at ni l'autre n'ont pour !uide que la routine, l'élève ino
aiura rien du plais; s'il a de Aimngion, s'il sait observer,
combien d'années ne s'écoaileront pas :vriit qu'il ait acqris uenr
pratique sûre! an attendant vos arbre- seront iutilés, votre po-
tager ruiné et vis bosquetadétrutits. Un garçon se iarie, lu voilà
auissitôtjairdinier de profesn, il cli'rche A se placer et-eroit sa-
voir ion métier Ui artiste s'instruit en voyageant, le jardinier
est sé-leniaire et s'éeC.rte peu di lieu qui 1'a vii naitre: ce s;oiit
done toujours les iênmes ,exemples, lea nièmes routines qu'il a
nous les yeux.

Un jardinier. quel tissu soit son genre, dit être for, :ud itit, In-
telligenit. ntf aii de la propreté, ie ordr et de raigement,
aimer soan jardin, admirer ses prodnetions, se oaire dans son
travail, être toujours à la tète des ouuvrieru, le prenier :us jardin
et le dernier au logis, flaire faire cl:qnige soir la revue des untilm,
pour voir si ceux dont oit s'est servi duiis la: joir;éu tient rinÙgés
A leur place, si rien ne tr.-inn et. Si lout et dans l'ordre. lieîreux
celui qui poessrie un homme pareil ! On .na s:tirait trop le payer,
puisqu'il est l'amin d'una jardin queleonque. Ce n'e.t pas nissez
qu'il soit intruit, qu'il soit vigilant, ildbit encore être fidèle et -
nullement Ivrone.

QuelqutefoiIes jardiiie-rs fontt aita commerce Wanudestin très-
prejludiiable aux iit/urèts dii nuditilre, c'est celui des graines, des
primeurs, etc. Comniiuaiéiient oni lai-se les. pus belles plaintes
monter en graines; un ou deuxi lieds safluiient pour l'entret.ien
d'un jardin, its ci laissent dix et vimgt sous le slûcieux prétexte
que, si les tuns manquent. les autres réussissent. C'est de cette
manière que sont pourvues les boutiqes d îi iilareland.-de grainles
des onviron. Combien de fois les prolariétiaires aie sont-ils. pas
forcés du rncheter lenrs graines chez les receleurs !

L'objet des primeurs est d'une graide conséquence. Si le pro-
priétireuiiue à jouir, leur soiistruction lui prive du seul palisir
qu'il se promet de son jardin; Ri an contraire il veut se dedomia-
mager de ses dépense -et avoir uni béiéfice sur le prodnit des
ventes de ses légumes, le jardinier itiidèle lui enlève la partie la
plus claire; enfin, la perte est réelle si ce jardinier, chargé des
ventes, trompe son mnItre. Il faut mettre A l'épreuve la tidélité
de-célui que vous chargez de ce soin. sous prétexte que la sai-
son presse, que les traVaux sont arrivés, il se demande des jour-
naliers, compte souvent plus de joeirnées qu'il n'en a'été fait, ou
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